
                                                            
Vous vous posez toujours 

des questions? 
 

 
 

Si vous avez encore des 
questions concernant votre 
choix, n’hésitez pas à 
consulter la section ‹‹ foire 
aux questions ›› se trouvant  
avec cette brochure sur le 
site-web des services aux 
personnes ayant une 
déficience intellectuelle ou 
bien contacter l’un des 
organismes indiqués sur le 
dos  de cette brochure. 
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Liste des organismes qui desservent les 

adultes ayant une déficience intellectuelle 
Toronto 

 
Addus  416.544.8847 
Bob Rumball Centre for Deaf 416.449.9651 
 TTY 416.449.2728 
Christian Horizons  416.630.3646 
Community Living Toronto  647.426-3219 
 647.426.3220 
CORE  416.340.7929 
Common Ground Cooperative  416.421.7117 
COTA Health  416.785.9230 
Family Service Toronto  416.971.6326 
Geneva Centre for Autism  416.322.7877 
Griffin Centre  416.222.1153 
Harmony Place Services  416.510.3114 
JVS Toronto  416.787.1151 
Kerry’s Place Autism Services 416.534.1644 
L’Arche Toronto  416.406.2869 
Mary Centre  416.630.5533 
Meta Centre  416.736.0199 
Montage Support Services  416.780.9630 
Muki Baum Treatment Centres  416.630.2222 
New Leaf  1.888.742.3391 
New Visions Toronto  416.868.1493 
Operation Springboard  416.913.1301 
Participation House Toronto  416.439.3226 
Pegasus  416.691.5651 
Reena  905.889.6484 
SafeHaven  416.535.8525 
St. Vincent de Paul  416.265.2605 
Salvation Army Broadview Village  416.425.1052 

Surex  416.469.4109 
Surrey Place Centre  416.925.5141 
Vita  416.749.6234 
Woodgreen Community Services  416.469.5211 
York Community Services  416.653.5400 

 
 
 

Services aux personnes ayant une 
déficience intellectuelle 

Toronto 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Votre demande d’aide a été approuvée 
par Passeport 

 
 

Quoi faire avec les fonds reçus 
de Passeport ? 

 
 
 
 



Recevoir l’aide financière directement 

 
Vous avez reçu une aide 
financière de  Passeport …. 
 
 
Étant admissible à l’aide financière 
de Passeport, vous avez le choix de 
gérer les fonds  de deux manières 
différentes : 
 
1ère option : Vous pourrez affecter 
les fonds  à un organisme 
communautaire financé par le 
ministère pour le  gérer  à votre place. 
 
2ème option : Vous pourrez recevoir 
les fonds directement et les gérer 
vous-même.  
 
Pour vous aider à prendre une 
décision éclairée concernant le choix 
de la modalité de paiement qui vous 
conviendrait le mieux, nous vous 
proposons quelques éléments clés  
pour la gestion de votre plan. 
 
Souvenez-vous que… quelque soit 
votre choix, vous pourrez  à tout 
moment  passer d’une option à 
l’autre au cours de la période de 
subvention à condition de donner un 
préavis raisonnable.  

 
 

 
 
Achat de soutiens à la participation 
communautaire 
 
Vous voudriez peut-être participer à un 
programme de jour ou établir un plan 
qui nécessite la participation et le 
soutien d’un professionnel. 
 
Si vous choisissez de … 
 
Recevoir les services par l’entremise 
d’un organisme communautaire 
 
Vous choisirez un organisme 
subventionné par le ministère pour 
gérer les fonds pour vous et assumer la 
responsabilité des paiements. 
L’organisme vous fournira une liste des 
dépenses qui vous attendront durant 
toute la période d’aide. 
 
Vous pourriez acheter un programme 
de jour ou les soutiens du personnel de 
l’organisme  choisi. 
 
Vous recevrez de l’aide pour 
coordonner les services et les soutiens 
de votre choix  ainsi que l’accès aux 
informations sur les programmes et 
l’horaire du personnel. L’agence sera 
responsable des fonctions 
administratives, y compris 
l’engagement et la formation du 
personnel nécessaire. 
 

 
 

 
Vous serez l’administrateur des fonds. 
Vous avez le droit d’acheter des 
soutiens de n’importe quel organisme 
communautaire, y compris ceux qui 
sont subventionnés par le ministère. 
 
Vous examinerez  les services et les 
soutiens offerts par la communauté et  
négocierez vos besoins en matière 
d’aide ou de soutiens. 
 
Il vous incombera d’embaucher votre 
propre  personnel, d’établir son horaire 
et d’évaluer ses activités à la lumière 
de vos attentes et des vos objectifs.  
 
Vous exécuterez toutes les tâches 
administratives, y compris la tenue du 
registre du personnel et la facturation. 
 
Vous pourrez assumer toutes ces 
responsabilités vous-même ou engager 
une tierce  personne, tel un comptable,  
pour vous rendre ces services. 

 
 
 


